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Annuaires
Question écrite n° 18105

Texte de la question

M. Louis Guedon signale a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce
exterieur que l'initiative prise il y a quelques annees deja, de faire figurer dans chaque annuaire departemental
des plans individualises des villes les plus importantes, a ete tres appreciee par les utilisateurs. Il lui signale qu'il
pourrait etre important, dans le but d'aider nos concitoyens a acceder aisement a ces informations, d'y faire
figurer egalement les elus du departement : senateurs, deputes, conseillers regionaux, conseillers generaux et
deputes europeens. Il lui demande ce qu'il pense de cette suggestion et s'il envisage de la mettre en oeuvre.

Texte de la réponse

La suggestion exprimee par l'honorable parlementaire de faire figurer certains elus du departement dans
l'annuaire de France Telecom appelle un certain nombre d'observations. Concernant la derniere categorie d'elus
evoquee, il convient de remarquer que les deputes europeens sont elus dans le cadre d'une circonscription
recouvrant tout le territoire national. La liste des deputes europeens ne revet donc qu'un interet au niveau
national et non a l'echelon departemental. Par ailleurs, France Telecom n'estime pas necessaire d'inserer la liste
des elus cites par l'honorable parlementaire dans les pages jaunes. Plusieurs raisons sont avancees. Tout
d'abord, les elus disposent de la possibilite de faire mentionner la qualite de leur mandat electif, lors de leur
inscription dans l'annuaire. En second lieu, faire figurer une telle liste necessite des mises a jour diverses et
variees qui doivent tenir compte des changements suivant les elections. Le risque d'erreur, d'omission peut
s'averer important. De plus, un certain nombre de constestations ou de plaintes emanant d'elus ou d'anciens
elus, figurant ou ne figurant pas dans cette liste, pourrait se faire jour. Si cette suggestion ne peut etre retenue,
pour l'instant, par France Telecom, il n'en reste pas moins que le service des annuaires est soumis a
concurrence. Cette derniere, du fait de l'emulation qu'elle engendre, peut permettre de donner, a moyen terme,
cette information aux utilisateurs.
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